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Observation relative à l’adoption du Code de la Famille et des Personnes au Mali
1. Depuis 1991, le Mali s’est résolument engagé dans l’édification d’un Etat démocratique, fondé sur le respect des droits et libertés, l’égalité et la protection de toutes les catégories de citoyens. Au demeurant, l’affirmation du principe de l’égalité des citoyens ne date pas de cette époque, car la constitution de 1960 est celle qui a posé, pour la première fois, le principe de l’égalité entre les citoyens. Et c’est dans la mise en œuvre de ce principe, qu’a été adoptée la loi n°62 - 17 AN/RM du 3 février 1962 portant Code du Mariage et de la Tutelle. Toutes les autres constitutions ont marqué leur fidélité ainsi que l’attachement du peuple malien au respect dudit principe, en particulier celle de 1992 qui a proclamé la détermination du peuple et de l’Etat malien à défendre les droits inaliénables de la femme ainsi que ceux des enfants ;
2. Dans le souci de disposer d’un document consensuel, en conformité avec le droit international, les pratiques coutumières et religieuses du pays, le Mali s’est engagé depuis de nombreuses années dans l’élaboration d’un Code des Personnes et de la Famille. Un premier document a été adopté par l’Assemblée Nationale le 3 Août 2009 par 126 Députés avec 92% de votes positifs. Mais, suite au front de protestations ouvert par le Haut Conseil Islamique et l’Association des Jeunes Musulmans,  le Président de la République a renvoyé le document à l’Assemblée Nationale pour une seconde lecture. Des consultations ont été engagées avec toutes les couches de la population dont les leaders religieux (dont certains étaient contre le  nouveau code), les organisations de la société civile, les groupements féminins,  les représentants de l’Assemblée Nationale et le Gouvernement. Après près de 2 années de discussions, un nouveau document a été soumis à l’Assemblée nationale et adopté le 02 décembre 2011 à l’unanimité  des députés présents (122 sur 147). Le nouveau texte amende 51 articles de la version qui avait été votée en 2009 ;

3. Les partenaires techniques et financiers (PTF) prennent bonne note de l’adoption par l’Assemblée Nationale du Code des Personnes et de la Famille du Mali qui constitue un document de référence en la matière dans le pays, en lieu et place de la loi de 1962. Le présent code est le résultat d’une large consultation nationale, et les PTFs espèrent que celui-ci  traduit la volonté profonde du peuple malien ;

4. En comparaison avec la loi de 1962 et de ses différents amendements, les PTFs notent des ouvertures pour assurer une protection de la Femme et de l’enfant. Il s’agit notamment de (i) l’augmentation de l’âge de mariage de la fille de 15 à 16 ans et la susceptibilité de recours en cas de dispense de l’âge (Art. 282) ;  une meilleure protection de la femme dans certains cas où le mari ne remplis pas ces devoirs et peut perdre son statut de chef de famille (Art. 314)  ; la possibilité de ne pas porter atteinte à l’intégrité physique de la personne, même s’il s’agit d’un acte d’ordre religieux ou coutumier, dès lors que cela est néfaste à la santé (Art. 5) ouvre des perspectives pour la lutte contre l’excision par exemple ;

5. Les PTF regrettent que le texte récemment adopté  constitue  un recul  par rapport à la version qui avait été adoptée en 2009. Cette dernière protégeait d’avantage la femme (âge du mariage, possibilité de domicile séparé, caractère laïc du mariage…) et réduisait un nombre d’inégalités par rapport à l’Homme (obligations mutuelles des époux, droits en matière d’héritage et de divorce…) ;

6. Il faut rappeler que le Mali a ratifié plusieurs conventions internationales reconnaissant à la femme les mêmes droits qu’à l’homme, dont en particulier  la Convention pour l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des Femmes (CEDEF) ratifié par le Mali le 10 septembre 1985 ; le Protocole à la Charte Africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes, adopté en 2003 par les chefs d’état de l’Union Africaine et ratifié par le Mali le 16 septembre 2004 (Protocole de Maputo) et la Déclaration solennelle des Chefs d’état Africain sur l’égalité entre Homme et Femme de 2004 ; 

7. A cet effet, le Comité de suivi de la CEDEF dans ses recommandations finales (CEDAW/C/MLI/CO/5) au rapport unique du Mali valant 2ème à 5ème rapport périodique soumis par le Mali le 31 Janvier 2006 (CEDAW/C/MLI/2-5) avait fait part de ses préoccupations sur la protection des droits de la femme dans le pays. La recommandation avait été faite au Mali d’accorder « une haute priorité à la réforme de la législation […] de façon à aligner les dispositions pertinentes avec les articles 1, 2, 9 et 16 de la Convention » ainsi que d’adopter des mesures visant à décourager la polygamie et à garantir aux femmes les mêmes droits et les mêmes responsabilités que les hommes, que ce soit pendant le mariage comme en cas de dissolution de celui-ci. » ; 
8. Tenant compte de ces recommandations issues de l’évaluation de la CEDEF, les PTFs sont préoccupés par l’existence de certaines dispositions du code qui sont en déphasage  avec ces engagements internationaux ratifiés par le Mali ou la Convention internationale de La Haye de 1993 en matière d’adoption internationale. Le nouveau Code contient  des dispositions discriminatoires à l’égard des femmes notamment en ce qui concerne l’âge de mariage ; la prise de décision sur diverses questions relatives au choix du domicile, le lieu de résidence, la tutelle et l’adoption des enfants,  la succession et l’héritage ; 
9. Les PTFs prennent acte de l’adoption du nouveau Code de la Famille et espèrent que les mesures d’applications prendront en compte les traités et accords internationaux ratifiés par le Mali. Il est fort heureux de constater que la Constitution malienne établit la primauté du droit international sur la législation nationale en vertu de son article 116 ;
10. En lien avec les observations finales du Comité CEDEF, les PTFs invitent le Gouvernement du Mali à : 
 Article 2 f) : « Prendre toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives, pour modifier ou abroger toute loi, disposition réglementaire, coutume ou pratique qui constitue une discrimination à l’égard des femmes» ;
 Article 5 a) : « a) Modifier les schémas et modèles de comportement socioculturel de l’homme et de la femme en vue de parvenir à l’élimination des préjugés et des pratiques coutumières, ou de tout autre type, qui sont fondés sur l’idée de l’infériorité ou de la supériorité de l’un ou l’autre sexe ou d'un rôle stéréotypé des hommes et des femmes» ;
11. Les PTFs réitèrent leur engagement à accompagner le Mali dans la protection et la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes et félicitent le Gouvernement du Mali ainsi que tous les acteurs pour leur souci de préservation de la paix sociale, gage d’un développement harmonieux, durable et équitable pour les hommes et les femmes.
Fait à Bamako le 13 Décembre 2011

Groupe Genre et développement des PTFs

1

